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1 ATTÉNUER 
LE CHANGEMENT 

CLIMATIQUE

PROMOUVOIR, 
ACCOMPAGNER ET 

RÉUSSIR LA TRANSITION 
AGRO-ECOLOGIQUE 

DANS LES COOPÉRATIVES 
AGRICOLES

LA COOPÉRATIVE, 
ACTRICE DU 

RENOUVELLEMENT 
DES POPULATIONS 
AGRICOLES SUR LE 

TERRITOIRE (CARPAT)

STRUCTURER NOS 
ACTIONS DANS 
UNE LOGIQUE 
ONE HEALTH –
 ONE WELFARE

pour la santé et le bien-être 
des hommes, des animaux  

et de l’environnement

RESPONSABILITÉ 
SOCIÉTALE 

DES ENTREPRISES 

CONTRIBUER 
AUX OBJECTIFS 

DE DÉVELOPPEMENT 
DE L’AGRICULTURE 

BIOLOGIQUE

GOUVERNANCE 
DU PROGRAMME

OBJECTIF
■ Contribuer à la décarbonation en répondant aux enjeux environnementaux,  

tout en garantissant une juste rémunération aux agriculteurs. 

ACTIONS 2025
■ Construction d’un « serious game » adaptation d’une coopérative au climat 2050.

■ Construction d’un Memento des pratiques bas carbone et d’adaptation dans les Hauts-de-France.
■ 100 % du réseau LCA formé aux enjeux du climat.

■ Animation d’un réseau d’experts méthanisation et biomasse.

500 K€
29 développeurs

500 K€
25 développeurs

250 K€
13 développeurs

350 K€
16 développeurs

365 K€
19 développeurs

250 K€
14 développeurs

100 K€
1 responsable  
de programme

OBJECTIFS
■ Massifier la mise en œuvre de l’agroécologie au sein des exploitations agricoles.

■ Pérenniser cette transition en combinant création de valeurs économique et environnementale,  
via le développement et l’accompagnement de projets.

ACTIONS 2025
■Poursuite du déploiement de l’outil AgriBEST©

auprès des coopératives et des acteurs du développement.
■ Diffusion de retours d’expérience de coopératives sur la transition agroécologique

sous différente formats : collection de fiches synthétiques, interviews, actes de webinaires.
■ Poursuite du déploiement de la convention avec la DGER dans les territoires.

■ Enquête auprès des établissements d’enseignement agricole sur les partenariats locaux avec les coopératives.
■ Implication dans des actions locales de transfert et capitalisation pour le réseau coopératif.

ACTIONS 2025
■ Diffusion des cahiers du développement coopératif dans le cadre de l’année internationale des coopératives.

■ Mise à jour de l’observatoire des actions des coopératives en faveur des nouveaux associés coopérateurs.
■ Création de kits attractivité pour le parcours installation et l’enseignement agricole.

■ Forum des jeunes associés coopérateurs sur l’évolution des métiers.

ACTION 2025
■ Évolution de la grille interprofessionnelle One Welfare toute filière.
■ Construction du guide de maître du jeu de l’escape game One Welfare.
■ Analyse de l’efficacité des groupes froids dans la ventilation des silos des coopératives céréalières.
■ Formation à la Fresque du One Health.

ACTIONS 2025
■ Relance du MOOC RSE et Coopératives agricoles.

■ Plaquette des indicateurs RSE des coops Métiers du Grain.
■ Kit d’animation des magasins de coop en Nouvelle-Aquitaine.

■ Outils d’aide à la structuration des démarches RSE et à la mise en oeuvre d’un 
reporting type CSRD dans les coopératives.

OBJECTIF
■ Accompagner les coopératives bio et leurs 

associés coopérateurs en temps de crise.

OBJECTIFS
■ �Faire vivre les instances de développement.
■ �Assurer la qualité des livrables.
■ �Être à l’avant-garde de nouveaux projets. 
■ �Faire monter les équipes en compétences.  
■ �Créer de nouveaux partenariats.

ACTIONS 2025
■ �Evaluation à mi-parcours du programme.

OBJECTIF
■ Permettre aux coopératives d’appréhender les différents enjeux de la RSE et d’adopter ces démarches. 

OBJECTIFS
■ �Garantir une alimentation sûre et saine pour les consommateurs tout en prenant en compte leurs attentes de citoyens

et celles de la puissance publique en matière  de durabilité, d’environnement ou de bien-être animal. 
■ �Accompagner les coopératives dans l’appropriation des nouvelles pratiques. 

OBJECTIF
■ Attirer les talents en agriculture grâce à une offre coopérative innovante,  

performante économiquement et répondant aux enjeux environnementaux et sociétaux. 

ACTION 2025
■ Publication du manifeste bio visant à renforcer la résilience des filières en agriculture biologique.
■ Actualisation de l’observatoire des coopératives agricoles en bio.
■ Finalisation de l’étude autonomie protéique avec les scénarios prospectifs 2030.

PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE ET RURAL :  

7 AXES STRATÉGIQUES  
AU SERVICE DES TRANSITIONS
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2,73 M€
avec un  

financement  
CASDAR de  

1,86 M€ 

Qu'est-ce que  
le CASDAR ? 
Le CASDAR (compte 
d'affectation spécial  
« Développement agricole  
et rural ») est un levier  
qui vise à accompagner la 
transition agroécologique 
de l'agriculture française. 
Alimenté par une taxe payée 
par les agriculteurs sur  
leur chiffre d'affaires,  
il finance l'appui à l'innovation  
et au développement  
agricole et rural. 
La Coopération Agricole  
pilote un programme  
pluri annuel.


